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Subventions départementales de fonctionnement 2024 aux associations en 

direction des personnes âgées et des personnes en situation de handicap 
 

 

Intervention d’Ibrahima Traoré 

Groupe Val-de-Marne en commun – PCF et citoyen·nes 

 

Monsieur le Président, Cher.es collègues,  

 

Le rapport 27, à savoir les subventions de fonctionnement aux 

associations en direction des personnes âgées et des personnes en 

situation de handicap, suscite de nombreuses inquiétudes et 

interrogations au sein de notre groupe.  

Nous constatons 26 245 euros de baisses cumulées des subventions, 

comparé à l’année précédente. Peut-être évoquerez-vous la situation 

financière de la collectivité pour justifier ce choix, mais il n’en est pas 

fait mention dans le rapport. 

Nous partageons aujourd’hui notre incompréhension. Le 16 octobre 

2023, nous avons voté à l’unanimité un Plan Autisme 2023-2028. 

Parmi 38 actions et 9 orientations, il contient l’objectif de s’appuyer 

sur les acteurs impliqués dans l’autisme. Ce plan a d’ailleurs été 

élaboré avec des aidants, des acteurs du handicap et des associations. 

Or des baisses significatives sont prévues dans ce secteur : -1 950 

euros pour Autisme et Cetera1, -1 200 euros2 pour Autisme 3D. 

Comment justifiez-vous ces diminutions, alors qu'il y a presque un 

an, vous déclariez faire de l'autisme « la grande cause » de votre 

mandature ?3 

 

                                                           
1 11 050 euros contre 13 000 euros en 2023. 
2 6 800 euros contre 8 000 euros en 2023. 
3 https://www.valdemarne.fr/le-conseil-departemental/solidarites/faciliter-la-vie-des-personnes-en-situation-
de-handicap/plan-autisme-2023-2028-le-departement-sengage 
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Plus généralement comment justifiez-vous certaines baisses 

importantes, comme pour l’UNAPEI qui voit sa subvention de 

fonctionnement passer de 34 000 euros à 28 900 euros (soit -5100 

euros) ? 

Si nous connaissons le contexte budgétaire, nous souhaitons 

connaître les critères précis justifiant ces baisses et leurs amplitudes 

respectives. 

Faute de motifs suffisants, nous nous abstiendrons sur ce rapport. 

Je vous remercie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seul le prononcé fait foi 


